
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 193  rendant exécutoires les délibérations nos 152, 153 
et 155/6e L de l’Assemblée Territoriale en matières domaniale .
n° 193

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 février 1965

Numéro JO

n° 2 du 01/03/1965
Date  du numéro

1 mars 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Sont rendues exécutoires ‘les délibérations suivantes de l’Assemblée Territoriale de la Côte Française des Somalis en date du 9 

février 1965 : — n° 152/6e L, accordant à la Société Esso Standard (East Africa) Limited, la concession provisoire d’un terrain 

sis à Djibouti(pateau du Marabout) pour l’installation d’un dépôt d’hydrocarbures ; — n° 153/6e L, déclassant du Domaine 

public un terrain immergé sis au plateau du Marabout ; — n° 155/6e L, accordant à M. Hassan Gouled la concession provisoire 

d’une parcelle de terrain sise à Arta.
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